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La présentation d’un certificat médical établissant l’absence de contre-indication à la pratique du Canicross, 

CaniVTT, Canitrotinette, Ski-joëring en compétition est exigé pour une demande de licence compétition (cf. 

annexe 1). 

Le certificat médical n’est plus obligatoire : 

- Pour les enfants de moins de 18 ans (décret 2021/564 du 7 mai 2021), un questionnaire de santé du 

sportif mineur est à remplir chaque année (cf. annexe 2). 

- Pour une demande de licence loisir, un questionnaire de santé du sportif majeur est à remplir chaque 

année (cf. annexe 3). 

 

Renouvellement : délivrance d’une nouvelle licence, sans discontinuité dans le temps avec la précédente, au sein de 

la même fédération. 

Un certificat médical de non contre-indication la pratique du sport en compétition est exigé tous les 3 ans pour 

une demande de licence compétition. 

Lorsqu’un certificat médical n’est pas exigé, le sportif (ou son représentant) renseigne un questionnaire de santé 

et doit signer une attestation (cf. annexe 2 et annexe 3). 

Licence compétition adulte 

OBTENTION Renouvellement 

Année N Année N+1 Année N+2 Année N+3 Année N+4 Année N+5 Année  N+6 Année N+7 Année N+8 

Certificat 
médical 

Questionnaire 
de santé 

Questionnaire 
de santé 

Certificat 
médical 

Questionnaire 
de santé 

Questionnaire 
de santé 

Certificat 
médical 

Questionnaire 
de santé 

Questionnaire 
de santé 

 

 

Fournir un CERTIFICAT MÉDICAL DE NON CONTRE-INDICATION A LA PRATIQUE EN COMPÉTITION DU CANICROSS, 

CANIVTT, CANITROTINETTE et SKI-JOËRING 
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Pour obtenir ou renouveler leur licence loisir pour la saison 2023/2024, le certificat médical de non contre-indication 

à la pratique du sport en compétition n’est plus exigé. Les sportifs doivent remplir un questionnaire de santé qui est 

confidentiel : il ne doit pas être transmis à la FFSLC ni au club et fournissent l’attestation de bonne santé à leur 

demande de licence. 

 

- Les certificats médicaux établis à partir de septembre 2021 sont acceptés et font référence durant les 3 

prochaines années. 

- Pour renouveler leur licence pour la saison 2023/2024, les sportifs licenciés en 2021 et 2022 doivent remplir 

un questionnaire de santé qui est confidentiel : il ne doit pas être transmis à la FFSLC ni au club et 

fournissent l’attestation de bonne santé à leur demande de renouvellement de licence (cf. annexe 2 et 

annexe 3). 

- Les réponses formulées dans le questionnaire relèvent de la seule responsabilité du licencié qui y répond ; 

le licencié engage sa propre responsabilité dans les réponses qu’il donne à ce questionnaire, et la 

responsabilité de la FFSLC ne pourra pas être engagée en cas de réponse non sincère. 

- Les sportifs licenciés en août 2021 et avant doivent obligatoirement fournir un nouveau certificat médical 

de moins d’un 1 an lors de leur renouvellement de licence compétition (cf. annexe 1). 

 

• Pour les licenciés des autres fédérations sportives : 

Rien ne change : les licences compétition CNEAC, FFPTC, FFST… continuent donc d’être acceptées à 

l’occasion de nos manifestations. 

• Pour les non licenciés et licenciés loisir ou administratif : 

Présentation OBLIGATOIRE d’un certificat médical de non contre-indication à la pratique du sport ou de la 

discipline concernée, ou connexe en compétition, datant de MOINS de 1 an. 

➢ Le certificat médical peut concerner plusieurs activités ou disciplines connexes (qui sont liées à 

quelque chose d’autre par des rapports étroits, par la similitude) : Canicross et CaniVTT, Canicross et 

Trail ou Course à pied ou triathlon, CaniVTT et VTT, skating et Ski-joëring, etc. 
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Cachet et signature du médecin : 

CERTIFICAT MÉDICAL 

Je, soussigné(e) Docteur en médecine                                                                                , certifie avoir 

examiné ce jour,                         /                         /                                : 

Nom :                                                                   Prénom :                                                                  

Né(e) le :                         /                         /                                 

Et n’avoir pas constaté, ce jour, de contre-indication à la pratique des sports monochien : Canicross, 

CaniVTT, Canitrottinette, Canimarche, Canirando, Ski-joëring, y compris en compétition. 

Je l’informe de l’obligation de déposer auprès de l’Agence Française de Lutte contre le Dopage 

(AFLD) une déclaration d’usage ou une demande d’autorisation d’usage à des fins thérapeutiques en 

cas d’utilisation, même ponctuelle, de produits susceptibles d’entraîner une réaction positive lors d’un 

contrôle antidopage. 
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https://www.fslc-canicross.net/wp-content/uploads/2021/05/ADH-02.B01-questionnaire-sante%CC%81-du-sportif-mineur.pdf 

https://www.fslc-canicross.net/wp-content/uploads/2021/05/ADH-02.B01-questionnaire-sante%CC%81-du-sportif-mineur.pdf
https://www.fslc-canicross.net/wp-content/uploads/2021/05/ADH-02.B01-questionnaire-sante%CC%81-du-sportif-mineur.pdf
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https://ffslc.fr/wp-content/uploads/2022/10/ADH-02.B02-Attestation-questionnaire-sante%CC%81-du-sportif-mineur.pdf 

 

https://ffslc.fr/wp-content/uploads/2022/10/ADH-02.B02-Attestation-questionnaire-sante%CC%81-du-sportif-mineur.pdf
https://ffslc.fr/wp-content/uploads/2022/10/ADH-02.B02-Attestation-questionnaire-sante%CC%81-du-sportif-mineur.pdf
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https://ffslc.fr/wp-content/uploads/2022/10/ADH-02.B04-questionnaire-de-sant%C3%A9-du-sportif-majeur.pdf 

https://ffslc.fr/wp-content/uploads/2022/10/ADH-02.B04-questionnaire-de-sant%C3%A9-du-sportif-majeur.pdf
https://ffslc.fr/wp-content/uploads/2022/10/ADH-02.B04-questionnaire-de-sant%C3%A9-du-sportif-majeur.pdf
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https://ffslc.fr/wp-content/uploads/2022/10/ADH-02.B05-Attestation-questionnaire-sant%C3%A9-du-sportif-majeur.pdf 

 

https://ffslc.fr/wp-content/uploads/2022/10/ADH-02.B05-Attestation-questionnaire-sant%C3%A9-du-sportif-majeur.pdf
https://ffslc.fr/wp-content/uploads/2022/10/ADH-02.B05-Attestation-questionnaire-sant%C3%A9-du-sportif-majeur.pdf

